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SOCIETE NOUVELLE DU CAFE DE LA
GARE/TIFOSI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 19.01.2023 par Me Béatrice DEPRAD- SURDON notaire associé de
la société civile professionnelle dénommée « SCP SURDON DEPRAD-SURDON » titulaire d’un office
notarial notarial dont le siège est à MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal
La société dénommée SOCIETE NOUVELLE DU CAFE DE LA GARE, société à responsabilité limitée
au capital de 7 500.00 euros ayant son siège social à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 9 rue
Laurent Bertrand RCS AVIGNON 441 765 625
A cédé à la société dénommée TIFOSI, société par action simplifiée au capital de 1 000 euros sis à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 9 place du Béal RCS AVIGNON 920 734 662
Un fonds de commerce de restaurant pizzeria plats préparés connu sous le nom commercial de « LE
TIFOSI » sis à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 9 rue Laurent Bertrand
Le cessionnaire sera propriétaire du  fonds vendu à compter du 19.01.2023
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SOIXANTE ET DIX MILLE EUROS
(70 000.00 euros)
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– aux éléments incorporels pour TRENTE SIX MILLE TROIS CENT CINQ EUROS (36 305.00 euros)
– aux éléments corporels pour TRENTE TROIS MILLE SIX CENT QUATRE VINGT QUINZE EUROS (
33 695.00 euros)
Les  oppositions  seront  reçues  en  l’office  de  Me  Béatrice  DEPRAD-SURDON notaire  à  MONTEUX
(Vaucluse) 6 rue Stendhal dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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